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44 avenue Pierre Piffault
72027 Le Mans Cedex 2

Agissant au nom et pour le compte de
Le Mans Métropole
Hôtel de Ville 72039, LE MANS CEDEX 9
N° TVA Intracommunautaire de LE MANS METROPOLE
TVA : FR 03 247 200 132

Votre numéro de client payeur :
1106519

Madame ROUSSEAU MARTINE
10 LOTISSEMENT DU VERGER
72440 VOLNAY

Somme à payer (TTC) 24.30 €
Cette somme sera prélevée sur votre compte bancaire

Détail des comptes transport
Prestations ci-dessous détaillées en annexe

Avis de prélèvement automatique
Titulaire du compte : ROUSSEAU MARTINE
Banque : CAISSE D EPARGNE
Numéro de compte : 04806753558

Prélevé à partir du :15/01/2019
Montant prélevé : 24.30 €

Recettes perçues pour le compte de la société anonyme d'économie mixte des transports en commun de l'agglomération mancelle (SETRAM)

Payeur :.........................................................................................
Autres bénéficiaires :
ROUSSEAU MAXENCE 24.30 €.........................................................................................

Somme à payer (euros TTC) 24.30 €

HT 22.09 €
TVA 10 % 2.21 €
Net sans escompte.
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Somme à régler                                                                                                            24.30 €

Détail des bénéficiaires
Période : du 01/12/2018 au 31/12/2018

Date              Total Voyage              Total TTC Date              Total Voyage              Total TTC Date              Total Voyage              Total TTC

ROUSSEAU MAXENCE
Abonné n°1106520

PASS LIBERTE 24.30 €
03/12 2 2.70 04/12 2 2.70 05/12 2 2.70
06/12 1 1.35 07/12 2 2.70 10/12 2 2.70
11/12 2 2.70 12/12 2 2.70 13/12 1 1.35
14/12 2 2.70


